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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères est autorisé à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Protocole modifiant le Traité du 31 mars 
1965 relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux, signé à Luxembourg, le 15 octobre 
2012.

Château de Berg, le 22 novembre 2012

 Le Ministre des Affaires étrangères,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

11.12.2012
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Est approuvé le Protocole modifiant le Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution 
et au statut d’une Cour de Justice Benelux, signé à Luxembourg, le 15 octobre 2012.

*

EXPOSE DES MOTIFS

GENERALITES

1. Fondamentalement, la mission de la Cour de Justice Benelux (ci-après: la Cour), telle qu’elle est 
décrite à l’article 1er, alinéa 2, du Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au statut d’une Cour 
de Justice Benelux (ci-après: le Traité), est de promouvoir l’uniformité dans l’application des règles 
communes établies dans le cadre de l’Union Benelux. La Cour accomplit cette mission actuellement 
par l’interprétation de ces règles communes selon une procédure qui est appelée en pratique la „pro-
cédure préjudicielle“ et qui est dénommée ainsi dans le présent Commentaire.

En outre, la Cour a pour mission, en vertu du Traité, de donner des avis consultatifs à la requête 
des gouvernements des Etats contractants.

De plus, la Cour a le pouvoir de statuer sur les recours administratifs du personnel de l’Union 
Benelux et de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle1.

2. La procédure préjudicielle et les attributions consultatives – dont il n’a guère été fait usage – ne 
sont cependant pas de nature à réaliser l’harmonisation ou l’unité du droit dans toutes les circonstances. 
C’est entre autres le cas lorsque des considérations de fait jouent un rôle important dans l’appréciation 
de l’affaire. L’absence d’harmonisation est particulièrement gênante dans des domaines qui sont entiè-
rement unifiés, tel le droit des marques et des modèles, et provoque un forum shopping. La situation 
actuelle engendre retards et divergences de jurisprudence dans ces domaines du droit. La nécessité 
impérieuse d’une compétence juridictionnelle pour la Cour de Justice Benelux dans le domaine du droit 
des marques et des modèles a été exprimée dans la recommandation du Conseil interparlementaire 
consultatif de Benelux du 18 juin 2005 (document 733/2, point 4), qui a été souscrite par le Comité 
de Ministres dans sa réponse du 12 décembre 2008.

3. Pendant les négociations sur la modification qu’il convient d’apporter au Traité pour attribuer 
ladite compétence juridictionnelle à la Cour, il a été décidé en outre de ne pas limiter la possibilité de 
créer cette compétence juridictionnelle au domaine du droit des marques et des modèles, mais de 
modifier le Traité en ce sens que cette compétence puisse être accordée au cas par cas dans des conven-
tions. Ceci implique qu’une compétence juridictionnelle pourra être attribuée à la Cour, sans modifi-
cation du Traité, dans les domaines qui s’y prêteront à l’avenir. La première convention dans laquelle 
s’effectuera cette attribution de compétence sera la convention Benelux en matière de propriété intel-
lectuelle (marques et dessins ou modèles) à modifier.

4. L’attribution d’une compétence juridictionnelle à la Cour a des répercussions pour un grand 
nombre de dispositions du Traité. Les principales modifications nécessitées par cette attribution de 
compétence sont commentées en termes généraux ci-après et seront ensuite explicitées dans le com-
mentaire des articles concernés.

5. L’article 1er du Traité énumère les trois compétences dont la Cour dispose dans le Traité modifié, 
à savoir:
– la compétence préjudicielle;

1 Protocole additionnel du 29 avril 1969 au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux concernant 
la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Union économique Benelux, entré en vigueur le 1er janvier 1974 
et Protocole du 11 mai 1974 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service du Bureau Benelux des 
Marques et du Bureau Benelux des Dessins ou Modèles, entré en vigueur le 1er novembre 1978, modifié par le Protocole 
additionnel du 28 octobre 2008 concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de l’Organisation Benelux 
de la Propriété intellectuelle.
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– les compétences juridictionnelles, qui couvrent aussi bien la compétence exercée actuellement 
comme juridiction administrative que la nouvelle compétence dans les domaines à désigner par 
convention;

– les attributions consultatives.

6. Un facteur important pour la nouvelle compétence juridictionnelle est qu’elle sera exercée en 
deux instances (voyez les articles 9bis et 9ter). La Cour européenne de justice2 constitue le prototype 
de la structure réunissant deux instances au sein d’une même Cour. Cette nouvelle structure a nécessité 
la création de deux entités fonctionnant indépendamment l’une de l’autre au sein de la Cour. Elle a 
pris la forme (à l’article 4quinquies) de chambres constituées au sein de la Cour, à savoir une Première 
chambre qui continue à exercer les compétences préjudicielle et consultative existantes et statue en 
deuxième instance sur les décisions d’une Deuxième chambre qui est exclusivement compétente pour 
exercer la compétence juridictionnelle en première instance. La compétence actuelle de la Cour pour 
connaître des recours juridictionnels formés en matière de protection juridictionnelle par les personnes 
au service de l’Union Benelux, de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle ou d’un Service 
commun Benelux est dévolue à une Troisième chambre.

7. Afin de garantir l’indépendance mutuelle de la Première et de la Deuxième chambre, les conseil-
lers qui siègent dans la Première chambre et les juges qui siègent dans la Deuxième chambre se 
recrutent dans des catégories différentes de magistrats dans les systèmes nationaux de l’organisation 
judiciaire. Le commentaire de l’article 3 détaille cet aspect.

8. Le projet de modification du Traité a coïncidé, par ailleurs, avec la conclusion du Traité du 17 juin 
2008 portant révision du Traité instituant l’Union économique Benelux signé le 3 février 1958 (ci-après: 
le Traité d’Union Benelux), dans lequel l’Union économique Benelux est appelée à relever de nouveaux 
défis sous le nouveau nom d’Union Benelux. Pour traduire le lien indissoluble entre l’Union (écono-
mique) Benelux, d’une part, et la Cour de Justice Benelux, d’autre part, la Cour de Justice Benelux est 
mentionnée à l’article 5 du Traité d’Union Benelux comme une institution de l’Union Benelux. Sur le 
fond, ceci n’a aucune incidence sur les attributions actuelles de la Cour, ainsi que l’exprime l’article 17 
du Traité d’Union, lequel prévoit que le présent Traité règle la composition, la compétence et le fonc-
tionnement de la Cour de Justice Benelux. En ce qui concerne tant les compétences actuelles que la 
compétence juridictionnelle introduite par le présent Protocole, la mission fondamentale de la Cour 
reste de promouvoir l’uniformité dans l’application des règles juridiques communes aux pays du 
Benelux. L’attribution de la nouvelle compétence juridictionnelle à la Cour confère toutefois une 
dimension nouvelle à cette mission fondamentale et s’inscrit parfaitement dans les tâches rénovées 
confiées à l’Union Benelux, telles qu’elles résultent du Traité d’Union Benelux.

9. La conclusion du Traité d’Union Benelux a constitué une raison supplémentaire de modifier le 
Traité, parce que la modification du Traité a été mise à profit pour adapter le texte du Traité au texte 
du Traité d’Union Benelux. Ainsi, les mots „Union économique Benelux“ ont été remplacés partout 
dans le Traité par les mots „Union Benelux“. Ce changement n’est plus mentionné dans le présent 
Commentaire chaque fois qu’il intervient dans les divers articles.

10. Le Traité ne comporte traditionnellement que les dispositions fondamentales. Le Protocole obéit 
à cette tradition. Les modalités détaillées trouvent leur place dans le Règlement d’ordre intérieur ou le 
Règlement de procédure de la Cour. La technique du renvoi à ces règlements permet une plus grande 
souplesse lorsque des adaptations de l’organisation et de la procédure sont devenues nécessaires.

11. La Recommandation précitée du Conseil interparlementaire consultatif de Benelux recommande 
également (voyez le point 3) de simplifier la procédure préjudicielle. Il est préférable de réaliser cette 
simplification dans le Règlement d’ordre intérieur ou dans le Règlement de procédure.

2 Cette structure est utilisée par exemple dans la proposition visant à créer un tribunal du brevet communautaire (voyez le 
considérant n° 6 de la proposition de Décision du Conseil du 23 décembre 2003 attribuant à la Cour de justice la compétence 
de statuer sur les litiges relatifs au brevet communautaire, COM (2003) 827 final, p. 11; voyez aussi la proposition de Décision 
du Conseil du 23 décembre 2003 instituant le Tribunal du brevet communautaire et concernant les pourvois formés devant 
le Tribunal de première instance, COM (2003) 828, p. 9, sous le point 5 attribution à la Cour de justice de la compétence 
de statuer sur les litiges relatifs au brevet communautaire, COM (2003) 827 final, p. 11.
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12. Il a été décidé au surplus de n’apporter en principe des modifications au Traité que si elles 
découlent des trois raisons exposées ci-dessus. La seule exception à ce principe est qu’une dénomina-
tion abrégée uniforme, à savoir „la Cour“ est utilisée pour la Cour de Justice Benelux dans tout le 
Traité. Ce changement n’est pas mentionné dans le présent Commentaire, chaque fois qu’il 
intervient.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Institution, but et siège de la Cour

Article 1er
La définition de la mission fondamentale de la Cour à l’alinéa 2 ne subit aucun changement. Comme 

l’écrit le Commentaire général, l’article 1er, alinéa 2, énumère les compétences de la Cour dans l’exer-
cice de cette mission. Les modalités d’attribution de la compétence préjudicielle et des deux compé-
tences juridictionnelles sont fixées respectivement aux alinéas 3, 4 et 5.

L’alinéa 3 prévoit que la compétence préjudicielle et la compétence consultative est exercée à l’égard 
des règles juridiques qui sont désignées soit par une convention, soit par une décision du Comité de 
Ministres. Toutefois, la nouvelle compétence juridictionnelle ne peut être attribuée que par une conven-
tion en vertu de l’alinéa 4. L’attribution de compétence prévue tant à l’alinéa 3 qu’à l’alinéa 4 doit être 
comprise en ce sens qu’il ne doit pas s’agir nécessairement d’une décision concernant les trois pays 
du Benelux ni d’une convention conclue ou en vigueur entre les trois Etats membres.

En ce qui concerne l’exercice du pouvoir de juridiction administrative, l’alinéa 5 renvoie aux 
Protocoles traditionnellement conclus dans ce cadre.

Pour l’exercice des attributions consultatives, on se reportera au commentaire de l’article 10 du 
Traité.

Les alinéas 6 à 8 de l’article 1er ont été maintenus avec quelques modifications rédactionnelles.

Article 2 
Le Comité de Ministres de l’Union Benelux a décidé que le siège de la Cour sera établi à Luxembourg.

Organisation

Article 3 
L’article 3, alinéa 1er, premier alinéa, décrit la composition de la Cour. Comme le mentionne le 

Commentaire général, l’attribution de la compétence juridictionnelle en deux instances nécessite la 
nomination de conseillers et de juges appartenant à des catégories différentes dans les systèmes de 
droit nationaux. En vertu de l’article 3, alinéa 1er, premier alinéa, la Cour, dans sa nouvelle composi-
tion, est composée d’au moins neuf conseillers et d’au moins neuf conseillers suppléants qui sont 
nommés parmi les membres des cours suprêmes des trois pays et d’au moins six juges et d’au moins 
six juges suppléants nommés à l’échelon inférieur, à savoir les gerechtshoven des Pays-Bas, les cours 
d’appel de Belgique et la Cour d’appel de Luxembourg.

Neuf conseillers et neuf conseillers suppléants de même que six juges et six juges suppléants consti-
tuent l’effectif minimum de la Cour. Sur la base de l’article 3, alinéa 2, le nombre de conseillers 
suppléants et de juges suppléants peut être porté à un maximum de cinq par pays. Il est indiqué, en 
particulier dans le cadre de la création de compétences juridictionnelles dans des domaines spécifiques, 
de pouvoir désigner des conseillers et des juges qui connaissent actuellement des recours dans des 
domaines spécifiques. Si la Cour est compétente dans des domaines du droit, tels que par exemple le 
droit des marques et des modèles, il est utile que la Cour puisse compter sur des conseillers et juges 
expérimentés dans cette matière spécialisée.

L’article 3, alinéa 1er, deuxième alinéa, concerne le Parquet de la Cour, qui continue à être composé 
de trois avocats généraux, dont un premier avocat général. Pour faciliter la possibilité de nommer des 
avocats généraux suppléants à l’instar de l’article 1er, alinéa 1er, on abandonne le principe que ces 
suppléants puissent éventuellement être nommés.
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Le texte néerlandais mentionne désormais que les membres du Parquet, au lieu d’être nommés parmi 
les ministères publics, sont nommés parmi les magistrats des parquets près les cours suprêmes des trois 
pays.

L’exception à l’alinéa 2 en faveur des magistrats luxembourgeois mis à la retraite pour limite d’âge 
qui les autorise à rester en fonction à la Cour jusqu’à l’âge de soixante-dix ans est à présent étendue 
aux magistrats belges et néerlandais.

L’article 3, alinéa 5, précise que le Président de la Cour est en outre le Président de la Première 
chambre.

Un alinéa 6 nouveau prévoit la procédure d’élection du Président, du premier et du second vice-
président de la Deuxième chambre. Pour la présidence de la Troisième chambre, l’alinéa 7 renvoie aux 
Protocoles additionnels visés à l’article 1er, alinéa 5.

L’article 3 est maintenu pour le surplus, si ce n’est que la terminologie a été adaptée, si nécessaire, 
aux nouvelles appellations de conseiller (suppléant) et de juge (suppléant). Le reste du Traité a égale-
ment été adapté en ce sens. Lorsque c’est le cas, il n’en sera pas fait mention dans la suite du com-
mentaire. L’article 3 comporte aussi, s’il y a lieu, les renvois aux chambres (voyez 
l’article 4quinquies).

Article 3bis
Cet article concernant l’assistance apportée à la Cour par le greffe a été modifié, d’une part pour 

actualiser les dénominations des différentes fonctions et, d’autre part, pour accroître la flexibilité et 
l’efficacité de la structure du greffe.

Au lieu de trois greffiers, dont l’un était greffier en chef, il ne reste plus, en vertu du Traité modifié, 
qu’un seul greffier qui est assisté éventuellement par des greffiers adjoints. Les qualifications requises 
pour être nommé greffier restent inchangées.

La fonction de „greffier suppléant“ est créée dans un nouveau alinéa 1bis. Le but est de permettre 
à ces greffiers suppléants, issus du greffe des cours suprêmes, de prêter assistance à la Cour, sans que 
la Cour ait à leur verser un traitement, notamment lorsque la Cour tient audience dans une autre ville 
que Luxembourg et en particulier lors de la procédure orale ou lors du prononcé de l’arrêt. Les greffiers 
suppléants continuent à faire partie du greffe dans lequel ils ont été nommés au sein de l’organisation 
judiciaire nationale.

Les alinéas 2, 4 (ancien 3), 5 (ancien 4), 6 (ancien 5), et 6 (ancien 5) restent inchangés, étant entendu 
que les termes sont adaptés à la nouvelle terminologie et que les greffiers, les greffiers adjoints et les 
greffiers suppléants peuvent introduire un recours auprès de la Première chambre au lieu de la Cour 
contre les décisions du Comité de Ministres ou du Président de la Cour les déchargeant de leurs 
fonctions.

Les mots „fonctionnaire“ respectivement „fonctionnaires“ sont remplacés par les mots „membre du 
personnel“ respectivement „membres du personnel“.

Les articles 4, 4bis et 4ter restent inchangés, hormis l’adaptation de la terminologie et des change-
ments rédactionnels.

Article 4quater
Cet article consacre le principe selon lequel les membres de la Cour, du Parquet et du greffe béné-

ficient d’une immunité quant à ce qu’ils ont dit, fait ou écrit dans l’exercice de leur fonction. La 
possibilité de lever cette immunité est maintenant ajoutée à l’alinéa 1er. Ce pouvoir revient à la 
Première chambre pour les conseillers (suppléants), les juges (suppléants) et les avocats généraux 
(suppléants), ainsi que pour le greffier, et au Président de la Cour pour les greffiers adjoints et les 
greffiers suppléants.

En outre, le jugement des magistrats et du personnel du greffe n’est plus réservé dans tous les cas 
à la juridiction nationale suprême, mais est du ressort de l’instance qui est compétente pour le jugement 
d’une personne qui exerce une fonction comparable dans le pays du jugement.

Article 4quinquies
Un article 4quinquies est introduit, qui fixe la subdivision de la Cour en chambres.
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La Première chambre siège en matière préjudicielle et rend des avis à la demande des gouverne-
ments. Il s’agit là de la continuation des compétences actuelles de la Cour. Cette chambre connaît en 
outre des pourvois qui peuvent être formés contre les décisions rendues par la Deuxième chambre en 
vertu de l’article 9bis (pourvoi en cassation).

La Deuxième chambre exerce la nouvelle compétence juridictionnelle de la Cour en première ins-
tance. La Deuxième chambre peut être composée éventuellement de sections, selon le domaine du droit 
faisant l’objet d’une attribution de compétence à la Cour.

Des conseillers (suppléants) et des juges (suppléants) siègent respectivement dans la Première et la 
Deuxième chambre, ce qui reflète la provenance de magistrats issus des différentes catégories de l’orga-
nisation judiciaire nationale et garantit l’indépendance mutuelle de ces chambres.

La Troisième chambre est la „chambre des fonctionnaires“ et codifie la pratique existante de la Cour 
où une chambre spécialisée connaît des recours administratifs du personnel de l’Union Benelux et de 
l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle. Des conseillers (suppléants) et des juges (sup-
pléants) siègent dans la Troisième chambre.

Article 5
Cette disposition concerne les formations dans lesquelles la Cour siège.
Pour garantir le caractère international fondamental pour la Cour, il est prévu que les affaires ne 

peuvent pas être traitées exclusivement par des magistrats d’une ou deux nationalités. Trois magistrats 
de chaque pays siègent toujours en principe dans les affaires traitées devant la Première chambre. 
L’article 5, alinéa 1er, donne également à la Première chambre la possibilité de siéger dans une for-
mation restreinte de trois ou de cinq conseillers. Cette possibilité sera réglée dans le Règlement d’ordre 
intérieur et concerne par exemple les cas où le pourvoi est manifestement non recevable ou lorsque la 
question préjudicielle ne nécessite qu’une réponse sommaire et que la chambre peut se référer à une 
jurisprudence antérieure. Dans les cas où une formation restreinte est possible, il y aura en tout cas 
chaque fois au moins un magistrat originaire de chaque pays.

La pratique actuelle, selon laquelle, dans les affaires traitées par la Première chambre, l’avocat 
général appartient de préférence au pays où l’affaire est pendante au fond, est confirmée.

La Troisième chambre sera présidée en principe par un conseiller; les assesseurs peuvent être aussi 
bien des conseillers que des juges.

L’article 5, alinéa 2, détaille ce que le Règlement d’ordre intérieur doit contenir en rapport avec 
l’organisation judiciaire de la Cour.

Du fait qu’il est possible de former en vertu de l’article 9ter un pourvoi en cassation contre les 
décisions rendues en vertu de l’article 9bis, il est exclu que les juges et les membres du Parquet qui 
ont concouru à ces décisions puissent intervenir dans le traitement de l’affaire en cassation (article 5, 
alinéa 3, sous (b). L’article 5, alinéa 3, sous (a), correspond à l’article 5, alinéa 3 (ancien).

Le Règlement d’ordre intérieur précise les modalités du dessaisissement d’un juge lorsque le magis-
trat concerné ne se retire pas spontanément.

La contribution des Ministres de la Justice telle que décrite à l’article 5, alinéa 4, peut être très 
précieuse par l’éclairage qu’elle apporte sur l’intérêt de certaines questions de droit dans l’ordre juri-
dique de chacun des trois pays. Cette contribution a de l’importance lorsqu’un juge national pose des 
questions préjudicielles sous-tendues par des concepts nationaux spécifiques qui ne sont pas connus 
ou le sont moins dans les deux autres pays.

Compétence – A. Questions d’interprétation des règles juridiques

Les articles 6 à 9 traitent les questions d’interprétation des règles juridiques et cet intitulé est donc 
ajouté à ces articles.

Article 6
Il est précisé que la Première chambre de la Cour connaît des questions d’interprétation des règles 

juridiques. Les mots „en vertu de“ (à l’article 6, alinéas 1 et 2) sont remplacés par „visées à“. La 
référence au Collège arbitral est supprimée parce que ce collège est dissous dans le Traité d’Union 
Benelux.
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La Deuxième chambre visée à l’article 4quinquies, alinéa 1er, sous b), ne peut pas soumettre des 
questions d’interprétation des règles juridiques à la Première chambre (visée à l’article 4quinquies, 
alinéa 1er, sous a).

Article 7
„Greffier“ est remplacé par „greffe“, étant donné que le greffier adjoint peut remplacer le greffier.

Compétence – B. Attributions juridictionnelles

Le titre „Attributions juridictionnelles“ est ajouté au dessus des nouveaux articles 9bis, 9ter et 
9quater, ces articles réglant ces compétences.

Article 9bis
La Deuxième chambre visée à l’article 4quinquies, alinéa 1er, sous b), traite les affaires désignées 

à cet effet dans une convention visée à l’article 1er, alinéa 2, sous b).
L’appréciation par la Deuxième chambre est une appréciation de pleine juridiction. Ceci implique que 

la Deuxième chambre peut également apprécier les faits. Cette possibilité ne fait pas obstacle à ce que la 
chambre, après l’avoir appréciée, renvoie la cause au juge ou à l’institution qui a pris la décision.

Article 9ter
L’article 9 porte sur les recours ou pourvois en cassation. Le pourvoi est limité aux questions de 

droit. La distinction entre fait et droit correspond à la distinction faite dans les trois Etats membres. La 
Première chambre contrôle si la Deuxième chambre a commis une erreur en droit dans sa décision et 
si cette décision est compréhensible. En principe, la Première chambre ne pénètre pas dans le domaine 
des faits.

Le pourvoi a un effet suspensif, ce qui incitera la Première chambre à faire diligence.
Les modalités du pourvoi, ses limites et ses effets seront déterminés dans le Règlement de procédure. 

C’était déjà l’usage pour la procédure préjudicielle actuelle. Ce règlement pourra s’inspirer de l’expé-
rience et des développements survenus dans les cours suprêmes des trois Etats membres ces dernières 
années3.

Les articles 9bis et 9ter permettent de concentrer au niveau Benelux le contentieux lié aux recours 
contre les décisions de l’Office Benelux de la Propriété intellectuelle en matière de refus d’enregistre-
ment d’une marque ou d’un modèle et de procédure d’opposition moyennant la modification du Traité. 
Le recours dans ces procédures spécifiques, qui se déroule actuellement devant trois cours d’appel 
nationales, peut être remplacé par un recours unique devant la Deuxième chambre de la Cour.

Le pourvoi en cassation, introduit actuellement auprès des trois cours de cassation nationales, est 
formé auprès de la Première chambre.

Article 9quater
Cet article, qui fait référence à l’article 1er, alinéa 5, et, par conséquent, aux Protocoles qui ont été 

et seront conclus en cette matière, consacre la compétence de la Cour en tant que juridiction 
administrative.

Compétence – C. Attributions consultatives

Article 10
Les mots „en vertu de“ sont remplacés par „visées à“ et les mots „la Cour“ par „la Première 

chambre“. A l’alinéa 3, les mots „ou arbitrale“ et la partie de phrase qui s’y rapporte sont supprimés, 
étant donné que le terme „arbitrale“ fait allusion au Collège arbitral qui a été supprimé dans le Traité 
d’Union Benelux.

3 Voyez Daan Asser, Cassatie in civiele zaken (droit néerlandais) et Ivan Verougstraete Cassatie in civiele zaken (droit belge), 
in De werkwijze van de hoogste rechtscolleges, BJU 2007.
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Collège arbitral

Chapitre V/Article 11 
Le chapitre V et l’article 11 sont abrogés parce que le Collège arbitral ne figure plus dans le Traité 

d’Union Benelux. La numérotation des chapitres et articles suivants est adaptée en conséquence.

Procédure et frais de justice

Article 11 (ancien article 12)
Un alinéa 3bis est introduit à l’article 11, qui décrit la procédure pour les affaires relatives à la 

nouvelle compétence juridictionnelle de la Cour. Cette compétence réclame une procédure spécifique. 
L’article 11, alinéa 3bis, prévoit que les affaires sont introduites par requête. C’est la manière la plus 
simple d’introduire une affaire. Le Règlement de procédure fixera en particulier le contenu de la 
requête, sa forme et le mode de notification de la requête à la partie adverse du requérant.

Les mots „selon l’affaire, par le Président de la Première ou de la Deuxième chambre“ sont insérés 
à l’article 11, alinéa 4.

L’article 11, alinéa 4bis, permet à l’institution qui a pris la décision de déposer des observations 
dans les procédures visées aux articles 9bis et 9ter. Cette possibilité n’a pas pour objet d’inciter l’ins-
titution qui a pris la décision à justifier la décision prise, mais elle permet à cette instance de commenter 
objectivement l’état du droit. Ainsi, cette disposition vise surtout à procurer à la Cour des informations 
complètes et adéquates afin que la Cour puisse prendre une décision fondée à très court terme. Le dépôt 
d’observations ne saurait entraîner une cascade d’observations: l’institution doit énoncer les observa-
tions objectivement, d’une manière qui ne trouble pas l’équilibre entre les parties. Ces facteurs seront 
toujours appréciés quant au fond par la Cour. Le Règlement de procédure précisera comment et quand 
ces observations peuvent être produites.

L’institution ne peut déposer des observations qu’après la consultation préalable des pays du 
Benelux. Cette consultation se fera par écrit et dans le respect d’un délai raisonnable. Le pays qui laisse 
s’écouler ce délai est présumé donner son accord. Si l’un des pays du Benelux indique que des intérêts 
majeurs s’opposent au dépôt d’observations, l’institution s’en abstiendra. Par intérêts majeurs qui 
s’opposent à des observations, on entend en tout cas la situation où l’institution concernée sort de ses 
attributions. De plus, il peut s’agir, par exemple, d’intérêts qui vont à l’encontre d’une réglementation 
nationale, Benelux, de l’Union européenne ou internationale et qui empêchent l’application et les 
normes du maintien de l’ordre public en relation avec les réglementations légales du pays du Benelux 
concerné.

A l’article 11, l’alinéa 5, l’obligation imposée aux avocats des barreaux des Etats membres de 
l’Union européenne, autres que les pays du Benelux, de se faire assister par un membre du barreau 
d’un de ces pays, lorsqu’ils plaident devant la Cour est supprimée, conformément au droit de l’Union 
européenne. Outre les avocats, des catégories de personnes désignées à cette fin dans une convention 
visée à l’article 1er, alinéa 4, peuvent agir devant la Cour sans devoir être autorisées à cet effet par la 
Cour, et ce pour tous les actes qui doivent être effectués dans la procédure. Une telle désignation peut 
être prévue, par exemple, dans la modification de la convention Benelux en matière de propriété intel-
lectuelle. La Cour peut en outre, également pour tous les actes qui doivent être effectués dans la pro-
cédure, admettre toute personne agréée à cette fin à plaider dans une affaire déterminée. Sont susceptibles 
d’être admises plus particulièrement les personnes qui ont l’expérience de la matière, comme, dans le 
cas des marques et des modèles, les mandataires en marques, ou celles qui ont une connaissance spé-
ciale d’une matière comme les professeurs d’université.

La modification du Traité a été mise à profit pour remplacer à l’alinéa 5bis le renvoi à l’article 35 
d’un Protocole additionnel au Traité conclu dans le passé par la reproduction du texte intégral concerné 
de l’article 35 dudit Protocole. Le fond n’est pas modifié dans cet alinéa 5bis.

L’article 11, alinéa 6, dispose que les décisions de la Cour ne sont susceptibles d’aucune voie de 
recours. Une exception est prévue dans cette disposition pour la compétence de cassation que la 
Première chambre de la Cour détient à l’égard des décisions rendues en vertu de l’article 9bis.

Le régime linguistique est complété à l’article 11, alinéa 7. Deux langues sont en principe employées 
à la Cour: le néerlandais et le français. La règle qui fait l’obligation de toujours joindre une traduction 
dans l’autre langue est maintenue. En matière préjudicielle, la langue de la procédure est la langue 
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employée par la juridiction de renvoi dans sa décision et lorsque la Cour exerce une compétence juri-
dictionnelle (article 9bis), la langue de la procédure est la langue dans laquelle le recours est présenté 
(et dans laquelle la décision définitive a été normalement rendue). Si cette langue de la procédure est 
le néerlandais ou le français, la langue de la procédure est identique devant la Cour. Si la langue de la 
procédure est l’allemand, la Cour ordonne la poursuite de la procédure en français ou en néerlandais, 
ce qui n’empêche pas les plaidoiries d’avoir lieu en allemand, sans que la Cour doive accorder une 
autorisation particulière.

Si la décision contestée est rédigée dans une autre langue que le néerlandais, le français ou l’alle-
mand, par exemple en anglais, les pièces de la procédure doivent être rédigées en français ou en 
néerlandais. La Cour peut autoriser cependant que les plaidoiries aient lieu dans la langue dans laquelle 
la décision attaquée est libellée.

En cassation, le pourvoi en cassation doit être rédigé dans la langue de la décision rendue par la 
Deuxième chambre.

Article 12 (ancien article 13)
L’article 12, alinéas 1 et 2, se rapporte uniquement à la procédure préjudicielle.
L’article 12, alinéa 2bis, a été inséré en vue de la détermination des dépens dans la procédure en 

première instance. La Cour fixera les paramètres pour les honoraires des conseils dans le Règlement 
de procédure. Le Règlement de procédure se basera sur les principes généraux du droit dans les trois 
Etats membres. De plus, le règlement veillera à ce que la détermination des dépens n’ait pas comme 
conséquence que les requérants potentiels qui ont de bonnes raisons d’introduire un recours en soient 
dissuadés par l’éventualité de devoir acquitter des frais d’avocat disproportionnés s’ils sont déboutés. 
Le Règlement de procédure assurera l’équilibre nécessaire en fixant un maximum exigible de la partie 
adverse.

Des institutions peuvent intervenir et supportent alors leurs propres frais. Ce dernier principe est 
communément admis dans la plupart des pays de l’Union européenne. On entend par intervention l’acte 
formel par lequel un intéressé déclare se constituer partie sans se joindre complètement à l’une des 
parties à la cause.

Clause financière

Article 13 (ancien article 14) 
Adjonction du mot „distinct“ dans le but de doter la Cour de l’autonomie financière.

Dispositions finales

Article 14 (ancien article 15)
L’article 14 est adapté à la suite des réformes constitutionnelles au sein du Royaume des 

Pays-Bas.

*
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FICHE FINANCIERE

Il n’y a pas d’impact financier pour ce qui concerne le projet de loi en question.

*

PROTOCOLE
modifiant le Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au 

statut d’une Cour de Justice Benelux

Le Royaume de Belgique,

Le Grand-Duché de Luxembourg,

Le Royaume des Pays-Bas,

Se référant au Traité relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux, signé à 
Bruxelles le 31 mars 1965, ci-après „le Traité“, tel qu’il a été modifié par le Protocole du 10 juin 1981 
et le Protocole du 23 novembre 1984;

Se référant au Traité portant révision du Traité instituant l’Union économique Benelux signé le 
3 février 1958, signé à La Haye le 17 juin 2008;

Se référant au point 4 de la Recommandation 733/2 du Conseil Interparlementaire Consultatif de 
Benelux du 18 juin 2005 relative à la révision du Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au 
statut d’une Cour de Justice Benelux, qui propose d’attribuer à la Cour de Justice Benelux la compé-
tence d’agir comme juge en appel et en cassation pour les décisions de l’Organisation Benelux de la 
Propriété intellectuelle;

Se référant à la Réponse à cette Recommandation du Comité de Ministres de l’Union économique 
Benelux du 20 novembre 2008, qui exprime son soutien au point 4 de la Recommandation;

Constatant que la Cour de Justice Benelux exerce ses compétences dans le cadre de sa mission qui 
est de promouvoir l’uniformité dans l’application des règles juridiques communes aux pays du Benelux;

Constatant qu’en vertu du Traité, la Cour de Justice Benelux est compétente pour connaître des 
questions d’interprétation des règles juridiques, donner des avis consultatifs aux gouvernements des 
pays du Benelux et connaître des recours juridictionnels pertinents;

Constatant que, conformément à l’article 350 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne, les dispositions dudit Traité ne font pas obstacle à l’existence et à l’accomplissement d’une 
union régionale entre la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure où les objectifs de 
cette union ne sont pas atteints en application desdits Traités;

Considérant qu’il est utile, par une modification du Traité, de donner de manière générale à la Cour 
de Justice Benelux la possibilité d’exercer, en exécution de sa mission précitée, une compétence juri-
dictionnelle à l’égard des règles juridiques pour autant qu’elles soient désignées à cette fin dans des 
conventions entre les pays du Benelux;

CONVIENNENT à cet effet de conclure un Protocole modifiant le Traité, qui est libellé comme 
suit:

Article I

L’article 1er du Traité est remplacé par la disposition suivante:

„Article 1er

1. Il est institué une Cour de Justice Benelux, dénommée ci-après la Cour.

2. La Cour est chargée de promouvoir l’uniformité dans l’application des règles juridiques qui sont 
communes aux pays du Benelux. En vue de l’accomplissement de cette mission, la Cour est dotée:



11

a) des attributions pour connaître des questions d’interprétation des règles juridiques;
b) des attributions juridictionnelles;
c) des attributions consultatives.

3. Les compétences visées à l’alinéa 2, sous (a) et (c), sont exercées à l’égard des règles juridiques 
qui sont désignées soit par une convention, soit par une décision du Comité de Ministres de l’Union 
Benelux.

4. La compétence visée à l’alinéa 2, sous (b), est exercée dans des domaines spécifiques désignés 
à cet effet dans une convention. Les pays du Benelux recueillent l’avis de la Cour à l’égard de ces 
conventions.

5. En vertu et dans le respect des Protocoles additionnels au présent Traité, la Cour est également 
habilitée à connaître des recours juridictionnels en matière de protection juridictionnelle des per-
sonnes au service de l’Union Benelux, de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle ou 
d’un Service commun Benelux.

6. La décision du Comité de Ministres visée à l’alinéa 3 peut exclure l’application du chapitre III, 
section A, et/ou du chapitre III, section C, du présent Traité.

7. Le Comité de Ministres peut, également par décision, exclure de l’application du présent Traité 
ou du chapitre III, section A, et/ou du chapitre III, section C, de celui-ci, des dispositions désignées 
par lui comme règles juridiques communes.

8. Les décisions visées aux alinéas 6 et 7 sont prises après avis du Conseil Interparlementaire 
Consultatif de Benelux. Elles sont publiées, avant la date de leur entrée en vigueur, dans chacun des 
trois Etats dans les formes qui y sont prévues pour la publication des traités.“

Article II

L’article 2 du Traité est remplacé par la disposition suivante:

„Article 2

1. Le siège permanent de la Cour est au Luxembourg où elle tient audience.

2. La Cour peut aussi tenir audience dans un autre lieu situé dans l’un des trois pays.

3. La Cour est assistée d’un greffe. Sous réserve des dispositions à l’article 3bis, alinéa 2, du 
présent Traité, les agents du greffe cumuleront leurs fonctions avec celles de membre du personnel 
du Secrétariat général Benelux et, en tant que tels, sont affectés au siège du Secrétariat général 
Benelux.“

Article III

A l’article 3 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. L’alinéa 1er est remplacé par la disposition suivante:

„1. La Cour est composée de:
a) au moins neuf conseillers sur la base de l’article 3, alinéa 2, dont le Président, le premier 

vice-président, et le second vice-président, et au moins neuf conseillers suppléants. Les 
conseillers et les conseillers suppléants sont nommés parmi les membres du siège du 
Hoge Raad der Nederlanden et parmi les membres du siège de la Cour de cassation de 
Belgique. Pour le Luxembourg, ils peuvent être nommés parmi les membres du siège de 
la Cour Supérieure de Justice et de la Cour Administrative.

b) au moins six juges et au moins six juges suppléants sur la base de l’article 3, alinéa 2, 
nommés parmi les membres des Gerechtshoven des Pays Bas, des Cours d’appel de 
Belgique et de la Cour d’appel de Luxembourg.
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 Le Parquet près la Cour est composé de trois avocats généraux, dont un premier avocat 
général, Chef du Parquet, et d’avocats généraux suppléants. Ils sont nommés parmi les magistrats 
des Parquets près les juridictions visées à l’article 3, alinéa 1er, sous (a).“

2. A l’alinéa 2, première phrase, les mots „Les juges, six juges suppléants et les avocats géné-
raux“ sont remplacés par les mots „Les conseillers, les conseillers suppléants, les juges, les juges 
suppléants, les avocats généraux et les avocats généraux suppléants“.
 Dans la deuxième phrase de cet alinéa, les mots „conseillers suppléants et de“ sont insérés 
entre les mots „de“ et „juges“.
 Dans la dernière phrase, les mots „Néanmoins,“ et „luxembourgeois“ sont supprimés.
 Les mots „les magistrats“ sont remplacés par les mots „Les magistrats“.

3. A l’alinéa 3, première phrase, les mots „Au cas où“ sont remplacés par le mot „Si“.
 A l’alinéa 3, deuxième phrase, sont ajoutés, après le mot „Si“, les mots „un conseiller, un 
conseiller suppléant ou“.

4. A l’alinéa 5, première phrase, les mots „au sein de la Cour Benelux“ sont remplacés par 
les mots „de la Cour de même que de la Première Chambre“.
 A l’alinéa 5, deuxième phrase, le mot „juge“ est remplacé par le mot „conseiller“.

5. L’alinéa 6 devient l’alinéa 8. Sont ajoutés les alinéas 6 et 7, libellés comme suit:
„6. Les juges élisent en leur sein le Président, le premier et le second vice-président de 
la Deuxième Chambre pour une durée de trois ans par roulement selon la nationalité. 
L’élection du Président de cette Chambre a lieu immédiatement après l’élection du Président 
de la Cour.
 Tout mandat de trois ans commencé mais interrompu doit être achevé par un juge de 
la même nationalité.

7. La présidence de la Troisième Chambre est exercée conformément aux Protocoles 
additionnels visés à l’article 1er, alinéa 5.“

6. A l’alinéa 8 le mot „Benelux“ est supprimé.

Article IV

L’article 3bis du Traité est remplacé par la disposition suivante:

„Article 3bis

1. La Cour est assistée d’un greffier et éventuellement, d’un ou plusieurs greffiers adjoints. Le 
greffier doit être porteur d’un diplôme de docteur en droit, de „meester in de rechten“ (Pays-Bas), 
de licencié en droit (Belgique), d’un diplôme reconnu comme équivalent (Luxembourg) ou d’un 
master en droit obtenu dans un diplôme de master en droit d’une université, d’un établissement 
d’enseignement supérieur ou d’un autre établissement du même niveau de formation, désigné 
conformément aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives d’un Etat membre de 
l’Union européenne. En ce qui concerne les greffiers adjoints, un autre diplôme de fin d’études 
universitaires peut être accepté.

1bis. Un greffier suppléant peut assurer les fonctions du greffier ou des greffiers adjoints.
 Il est engagé parmi les greffiers des juridictions visées à l’article 3, alinéa 1, sous (a), et 
nommé par le Président de la Cour sur proposition du Chef du Parquet avec l’accord de la juridiction 
pour laquelle l’intéressé travaille et où il continue à exercer sa fonction.

2. Le greffier et les greffiers adjoints sont nommés par le Comité de Ministres en accord avec le 
Président de la Cour et le Chef du Parquet; ils sont choisis de préférence parmi les membres du 
personnel du Secrétariat général de l’Union Benelux.

 Dans ce dernier cas, ils cumulent la fonction de greffier ou greffier adjoint avec leur fonction 
au Secrétariat général en se conformant au règlement visé au septième alinéa du présent article. Leur 
nomination aux fonctions de greffier ou greffier adjoint requiert l’accord du Secrétaire général.
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3. A partir du moment où le nombre d’affaires à traiter par la Cour rend impossible le cumul des 
fonctions de greffier ou de greffier adjoint avec leurs fonctions au Secrétariat général, un greffe sera 
institué auprès du siège de la Cour à Luxembourg.
 Le Conseil Benelux examinera, une fois par an, à partir d’un rapport élaboré par la Cour, l’évo-
lution du nombre d’affaires traitées par celle-ci, pour se prononcer sur le moment de l’ouverture du 
greffe à Luxembourg.

4. Le greffier et les greffiers adjoints sont déchargés de leurs fonctions par le Comité de Ministres 
sur la proposition du Chef du Parquet dans l’intérêt du service. Les greffiers suppléants sont déchar-
gés de leurs fonctions par le Président sur la proposition du Chef du Parquet dans l’intérêt du service. 
Le Chef du Parquet communique au greffier, greffier adjoint ou greffier suppléant concerné de son 
intention de faire une telle proposition. Le Chef du Parquet ne procède pas à la formulation de cette 
proposition avant d’avoir entendu le greffier, le greffier adjoint ou le greffier suppléant. Le greffier, 
le greffier adjoint respectivement le greffier suppléant dispose d’un délai de deux mois à dater de 
la réception à lui faite de la décision du Comité de Ministres ou du Président pour introduire un 
recours auprès de la Première Chambre de la Cour, comme visé à l’article 4quinquies, alinéa 1er, 
sous (a). La Cour statue au contentieux de pleine juridiction.

5. Si l’assemblée générale constate que les fonctions du greffier ou d’un ou de plusieurs greffiers 
adjoints ne peuvent ou ne peuvent plus être exercées en même temps que d’autres ou certaines autres 
fonctions, le Président en informe le Comité de Ministres. Si celui-ci se rallie au point de vue de 
l’assemblée générale, il prend les mesures qu’il considère nécessaires pour remédier à cet état de 
choses.

6. Le greffier, les greffiers adjoints et les greffiers suppléants, les membres du service de traduction 
annexé au greffe et le personnel du greffe sont soumis au pouvoir disciplinaire de la Cour. L’assemblée 
générale arrête le règlement de discipline et le soumet à l’approbation du Comité de Ministres.

7. Pour celles de ces personnes qui sont membres du personnel du Secrétariat général, le Comité 
de Ministres arrête, sur la proposition de l’assemblée générale, et le Secrétaire général entendu, un 
règlement déterminant l’autorité respective de la Cour et du Secrétaire général.“

Article V

A l’article 4 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 3, les mots „Les greffiers“ sont remplacés par les mots „Le greffier et les greffiers 

adjoints“.
2. A l’alinéa 5, première phrase, les mots „ainsi que les greffiers suppléants“ sont ajoutés après le 

mot „Parquet“.
 A l’alinéa 5, troisième phrase, les mots „du greffier en chef et des deux autres greffiers“ sont 

remplacés par les mots „du greffier, des greffiers adjoints“.
 Dans la dernière phrase, „article 14“ est remplacé par „article 13“.

Article VI

A l’article 4bis du Traité, les mots „Cour de Justice Benelux“ sont remplacés par le mot „Cour“ et 
les mots „à cet effet“ sont supprimés.

Article VII 

A l’article 4ter, alinéa 1, du Traité, les mots „Cour de Justice Benelux“ sont remplacés par le mot 
„Cour“.

Article VIII 

A l’article 4quater du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1er, sont ajoutés entre les mots „Les“ et „juges“ les mots suivants: „conseillers, les 

conseillers suppléants, les“. Dans la même phrase, les mots „les greffiers“ sont remplacés par les 
mots „le greffier, les greffiers adjoints et les greffiers suppléants“.
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2. Il est ajouté un alinéa 1bis, libellé comme suit:
„1bis. La Première Chambre peut lever l’immunité des conseillers, des conseillers suppléants, 
des juges, des juges suppléants, des avocats généraux, des avocats généraux suppléants et du 
greffier. Le Président de la Cour peut lever l’immunité des greffiers adjoints et des greffiers 
suppléants.“

3. A l’alinéa 2, les mots „les magistrats appartenant à la juridiction nationale suprême“ sont rem-
placés par les mots „une personne qui, conformément au présent Traité, exerce une fonction 
comparable dans le pays du jugement“.

Article IX

Il est ajouté à la suite de l’article 4quater du Traité un article 4quinquies, libellé comme suit:

„Article 4quinquies

1. La Cour se compose:
a) d’une Première Chambre, dans laquelle siègent les conseillers et les conseillers suppléants 

visés à l’article 3, alinéa 1er, sous (a);
b) d’une Deuxième Chambre, composée éventuellement de sections, dans laquelle siègent les 

juges et les juges suppléants visés à l’article 3, alinéa 1er, sous (b);
c) d’une Troisième Chambre dans laquelle siègent les conseillers, les conseillers suppléants, les 

juges et les juges suppléants visés à l’article 3, alinéa 1er, sous (a) et (b).

2. Sans préjudice des dispositions des Protocoles additionnels visés à l’article 1er, alinéa 5, le 
Règlement d’ordre intérieur fixe les modalités de la composition des Chambres.“

Article X

L’article 5 du Traité est remplacé par la disposition suivante:

„Article 5

1. La Première Chambre siège en principe au nombre de neuf conseillers, trois de chaque pays. 
Elle peut cependant, dans les cas prévus par son Règlement d’ordre intérieur, siéger au nombre de 
trois conseillers, un de chaque pays, ou au nombre de cinq conseillers. Dans les affaires visées au 
chapitre III, section A, l’avocat général appartient de préférence au pays où l’affaire est pendante 
au fond.

1bis. La Deuxième Chambre siège au nombre de trois juges, un de chaque pays.

1ter. La Troisième Chambre siège au nombre de trois membres de la Troisième Chambre, un de 
chaque pays.

2. Un Règlement d’ordre intérieur détermine pour le surplus la composition du siège, les pré-
séances, les congés, les tâches et le mode de fonctionnement de l’assemblée générale, l’intervention 
du Parquet, le mode de votation, l’établissement du rôle, la fixation des audiences et le fonctionne-
ment du greffe.

3. (a) Se récusent ou peuvent être récusés les membres de la Cour et du Parquet qui auraient, à 
quelque degré que ce soit, concouru comme membres d’une juridiction nationale à une 
décision rendue dans l’affaire portée devant la Cour.

  Ne doit pas être considérée comme telle, la décision par laquelle la juridiction nationale 
s’est bornée à surseoir de statuer conformément aux dispositions de l’article 6 du présent 
Traité.

 (b) Se récusent ou peuvent être récusés dans une affaire telle que visée à l’article 9ter les juges 
et les membres du Parquet qui auraient concouru à une décision rendue dans une affaire 
telle que visée à l’article 9bis.
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4. Dans les affaires visées au chapitre III, section A, le Ministre de la Justice de chacun des trois 
pays correspond directement avec le Parquet près la Cour. Il peut, par cette voie, communiquer à la 
Cour un exposé contenant sa façon de voir sur une question en litige, à charge d’en transmettre 
copie aux Ministres de la Justice des deux autres pays. Les membres du Parquet ne sont pas tenus 
de défendre l’opinion exprimée par le Ministre.

5. Les avocats généraux se suppléent réciproquement à quelque pays qu’ils appartiennent. En cas 
d’empêchement de tous les titulaires, la Cour désigne un de ses membres ou membres suppléants 
pour en remplir momentanément les fonctions.“

Article XI

1. Dans le Traité, l’intitulé du Chapitre III, „Attributions juridictionnelles“ est remplacé par l’intitulé 
„Compétence“.

2. Il est ajouté avant l’article 6 du Traité un sous-titre intitulé „A. Questions d’interprétation des 
règles juridiques“.

Article XII

A l’article 6 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. L’alinéa 1er est remplacé par le texte suivant:

„Dans les cas spécifiés ci-après, la Première Chambre visée à l’article 4quinquies connaît des 
questions d’interprétation des règles juridiques visées à l’article 1er, qui se posent à l’occasion 
de litiges pendants devant les juridictions de l’un des trois pays, siégeant dans le territoire en 
Europe.“

2. A l’alinéa 2, les mots „désignée en vertu de l’article premier“ sont remplacés par les mots „visée 
à l’article 1er“. Le mot „Benelux“ est supprimé.

3. A l’alinéa 3, le mot „Benelux“ est supprimé.
4. A l’alinéa 4, dernière phrase, les mots „solution précédemment donnée par la Cour Benelux“ sont 

remplacés par les mots „décision ou à l’avis précédemment donnés par la Cour“.
5. A l’alinéa 5 le mot „Benelux“ est supprimé deux fois.
6. A l’alinéa 6 le mot „Benelux“ est supprimé.

Article XIII 

A l’article 7 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1, le mot „greffier“ est remplacé deux fois par le mot „greffe“.
2. A l’alinéa 2, le mot „Benelux“ est supprimé.
3. A l’alinéa 3, le mot „Benelux“ est supprimé.

Article XIV

A l’article 8 du Traité, le mot „Benelux“ est supprimé.

Article XV

A l’article 9 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1, le mot „Benelux“ est supprimé.
2. A l’alinéa 2, le mot „Benelux“ est supprimé.

Article XVI 

Après l’article 9 du Traité, il est ajouté une section intitulée „B. Attributions juridictionnelles“, qui 
comprend les articles 9bis, 9ter et 9quater, libellés comme suit:
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„Article 9bis

La Deuxième Chambre visée à l’article 4quinquies, alinéa 1er, sous (b), exerce une compétence 
de pleine juridiction pour connaître des affaires qui ont été désignées à cet effet en vertu de l’ar-
ticle 1er, alinéa 4.

Article 9ter

1. Les décisions, visées à l’article 9bis, sont susceptibles d’un pourvoi limité aux questions de 
droit, formé auprès de la Première Chambre visée à l’article 4quinquies, alinéa 1er, sous (a).

2. Les limites de ce pourvoi et ses conséquences sont fixées dans le Règlement de procédure.

3. Ce pourvoi a un effet suspensif.

Article 9quater

 La Troisième Chambre visée à l’article 4quinquies, alinéa 1er, sous (c), connaît des recours 
visés à l’article 1er, alinéa 5.“

Article XVII

Après l’article 9quater du Traité, l’intitulé „Chapitre IV Attributions consultatives“ est remplacé 
par l’intitulé „C. Attributions consultatives“.

Article XVIII

A l’article 10 du Traité, les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1er, les mots „la Cour Benelux“ sont remplacés par les mots „la Première Chambre“ 

et les mots „désignée en vertu de l’article premier“ sont remplacés par les mots „visée à 
l’article 1er“.

2. A l’alinéa 2, première phrase, après les mots „leurs observations à“, les mots „la Cour“ sont 
remplacés par les mots „la Première Chambre“. Dans la deuxième phrase, les mots „Celle-ci“ 
sont remplacés par les mots „La Première Chambre“.

3. A l’alinéa 3, les mots „ou arbitrale“ sont supprimés. Les mots „la Cour“ sont remplacés par les 
mots „la Première Chambre.“ et le texte subséquent est supprimé.

4. A l’alinéa 4, les mots „la Cour“ sont remplacés par les mots „la Première Chambre“.

Article XIX

Le Chapitre V du Traité, relatif au Collège arbitral, est abrogé. La numérotation des chapitres et des 
articles restants est adaptée en conséquence.

Article XX

Le Chapitre VI du Traité, intitulé „Procédure et frais de justice“, devient le Chapitre IV. 

Article XXI

L’article 12 du Traité devient l’article 11, auquel les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1 de la version néerlandaise, le mot „Beneluxhof“ est remplacé par le mot „Hof“.
2. Il est ajouté à la suite de l’alinéa 3 un alinéa 3bis, libellé comme suit:

„3bis. Les procédures visées aux articles 9bis et 9ter sont engagées par le dépôt d’une requête 
introductive d’instance au greffe de la Cour. Le Règlement d’ordre intérieur de la Cour et le 
Règlement de procédure fixent les modalités de ces procédures.“

3. A l’alinéa 4, les mots „par le Président“ sont remplacés par les mots „ , selon l’affaire, par le 
Président de la Première ou de la Deuxième Chambre“.

 Il est ajouté à la suite de l’alinéa 4 un alinéa 4bis, libellé comme suit:
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„4bis. Une convention visée à l’article 1, alinéa 4, peut prévoir qu’une institution qui a pris 
une décision faisant l’objet d’une affaire pendante devant la Deuxième Chambre peut déposer 
des observations après la consultation préalable des pays du Benelux. L’institution ne déposera 
pas d’observations si des intérêts majeurs d’un des pays du Benelux s’y opposent.“

4. Les alinéas 5 à 8 sont remplacés par les dispositions suivantes:
„5. Sont admis à plaider devant la Cour:

a) tout avocat inscrit au barreau d’un Etat membre de l’Union européenne;
b) toute personne autorisée en vertu d’une convention visée à l’article 1er, alinéa 4;
c) toute personne agréée en qualité de mandataire par la Cour dans chaque cause.

 Sans préjudice du droit disciplinaire applicable en l’espèce, ces personnes comparaissant 
devant la Cour jouissent des droits et garanties nécessaires à l’exercice indépendant de leurs 
fonctions, dans les conditions déterminées par le Règlement de procédure. Dans les conditions 
déterminées par ce règlement, la Cour jouit, à leur égard, des pouvoirs normalement reconnus en 
la matière aux juges.

5bis. La Cour jouit à l’égard des témoins des pouvoirs généralement reconnus en la matière aux 
juges, et peut leur infliger des sanctions pécuniaires conformément aux dispositions du Règlement 
de procédure.
 L’exécution des décisions de la Cour infligeant une sanction pécuniaire est régie par les 
règles de la procédure civile en vigueur dans l’Etat sur le territoire duquel elle a lieu. La formule 
exécutoire est apposée, sans autre contrôle que celui de la vérification de l’authenticité du titre, 
par l’autorité nationale, que le Gouvernement de chacun des pays du Benelux désignera à cet 
effet et dont il donnera connaissance à la Cour et au Secrétaire général.

6. Les délibérations de la Cour sont secrètes. Les décisions sont motivées; elles portent le nom 
des conseillers ou juges qui l’ont prise et elles sont prononcées en audience publique. Les déci-
sions ne sont susceptibles d’aucune voie de recours, sans préjudice de l’application de l’article 
9ter.

7. Les langues employées par et devant la Cour sont en règle générale le néerlandais et le 
français. La procédure, les plaidoiries et la décision ont lieu dans la langue employée pour la 
procédure devant la juridiction où l’affaire est pendante au fond ou dans la langue employée dans 
la requête déposée en vertu de l’article 9bis. Les actes de procédure doivent toujours être accom-
pagnés d’une traduction dans l’autre langue. La Cour peut admettre des dérogations à cette règle 
en ce qui concerne les plaidoiries. Si des débats oraux ont lieu, une note de plaidoirie doit être 
déposée aussitôt à l’issue de ces débats.
 Lorsque la décision de demande d’interprétation ou la requête déposée en vertu de l’ar-
ticle 9bis a est libellée en langue allemande, la Cour ordonne que la procédure et la décision aient 
lieu soit en français, soit en néerlandais. Les plaidoiries peuvent avoir lieu dans l’une de ces trois 
langues.
 Lorsque la requête est déposée contre une décision rendue dans une autre langue que le 
néerlandais, le français ou l’allemand, la requête doit être déposée en français ou en néerlandais. 
La Cour peut autoriser en ce qui concerne les plaidoiries qu’elles aient lieu dans la langue dans 
laquelle la décision attaquée a été libellée.

8. Un service de traduction est annexé au greffe de la Cour. Il délivre gratuitement toutes les 
traductions prévues ci-dessus.“

Article XXII 

L’article 13 du Traité devient l’article 12, auquel les modifications suivantes sont apportées:
1. A l’alinéa 1er, les mots „En matière juridictionnelle, la Cour“ sont remplacés par les mots 

„Lorsque la Cour statue en vertu de sa compétence visée à l’article 1er, alinéa 2, sous (a), elle“.
2. Il est ajouté à la suite de l’alinéa 2, un alinéa 2bis, libellé comme suit:

„2bis. Lorsque la Cour statue en vertu de sa compétence visée à l’article 1er, alinéa 2, sous (b), 
elle fixe le montant des frais et condamne la partie qui succombe aux frais. Les frais comprennent 
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entre autres les honoraires des conseils dans les limites fixées par le Règlement de procédure. La 
Cour peut également répartir les frais.
 Les institutions qui déposent des observations en vertu de l’article 11, alinéa 4bis, sup-
portent leurs propres frais.“

3. A l’alinéa 3, le mot „Benelux“ est supprimé.

Article XXIII 

Le Chapitre VII du Traité, intitulé „Clause financière“ devient le Chapitre V.

Article XXIV

L’article 14 du Traité devient l’article 13, dans lequel les mots „sont portés“ sont remplacés par les 
mots „forment un poste distinct“ et le mot „économique“ est supprimé.

Article XXV

Le Chapitre VIII du Traité, intitulé „Dispositions finales“, devient le Chapitre VI.

Article XXVI 

L’article 15 du Traité devient l’article 14, libellé comme suit:

„Article 14

1. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Traité ne s’appliquera qu’à la partie 
européenne des Pays-Bas.

2. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas pourra étendre l’application du présent Traité à 
Aruba, Curaçao, Sint Maarten et à la partie caraïbe des Pays-Bas par une déclaration à cet effet à 
adresser au Secrétariat général de l’Union Benelux.“

Article XXVII

L’article 16 du Traité devient l’article 15.

Article XXVIII

1. Le présent Protocole sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général de l’Union Benelux qui informera les autres Hautes Parties Contractantes de la réception des 
instruments de ratification.

2. Le Protocole entrera en vigueur le premier jour du troisième mois qui suivra la date du dépôt du 
troisième instrument de ratification. Le Secrétaire général communiquera aux Hautes Parties 
Contractantes la date de l’entrée en vigueur du présent Protocole.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires ont signé le présent Protocole et l’ont revêtu de leur sceau.

FAIT à Luxembourg, le 15 octobre 2012, en trois exemplaires, en langue française en néerlandaise, 
les deux textes faisant également foi.

 Pour le Royaume de Belgique: 
 D. REYNDERS

 Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
 J. ASSELBORN

 Pour le Royaume des Pays-Bas: 
 U. ROSENTHAL
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